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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Proposition de DÉCISION DU CONSEIL relative à la conclusion, au  nom de
l’Union  européenne,  de  l’accord  sous  forme  d’échange  de   lettres  sur  la
modification  de  l’accord  sous  forme  d’échange  de  lettres   entre  l’Union
européenne et le Royaume du Maroc sur la modification  des protocoles n° 1 et
n°  4  de  l’accord  euro-méditerranéen  établissant   une  association  entre  les
Communautés européennes et leurs États  membres, d’une part, et le Royaume
du Maroc, d’autre part
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